Réponses de Gazifère Inc. 

Aux demandes de renseignements n° 1

d’Option consommateurs-ACEF de l’Outaouais 

Demande de modifier les tarifs de Gazifère à compter du 1er janvier 2007 

Dossier R-3621-2006   

1e Partie : CALCUL DU REVENU DU DISTRIBUTION SELON LA FORMULE
Références : GI-2, doc.2, p.3 ligne 26
Question 1:

A) Veuillez justifier la projection de 32 295 clients moyens prévus pour l’année témoin 2007 et fournir le nombre de clients moyens projetés et réels pour les années  2005 et 2006.

Réponse 1 A) :
Pour générer l’évolution mensuelle du nombre de clients et des volumes prévus pour 2007, Gazifère avait comme point de départ le réel au 31 décembre 2005.  Voir ci-dessous le tableau de l’évolution du nombre de clients pour l’année témoin 2007.
	Description
	Clients réels au 31-12-2005  
(1)
	Additions nettes de clients 2006   (2)
	Clients au 31-12-2006  
	Additions nettes de clients 2007   (2)
	Clients au 31-12-2007  

	Résidentiel
	27 918
	1 017
	28 935
	975
	  29 910

	Commercial
	2 752
	73
	2 825
	68
	    2 893

	Industriel
	13
	0
	13 
	0
	        13

	Total
	30 683
	1 090
	31 773
	1 043
	  32 816   (3)


 Notes : (1) Selon  les données réelles au 31 décembre 2005.

 (2) Additions de clients nettes des pertes de clients projetées pour les années  témoins                         2006 et 2007 respectivement.
 (3) Voir GI-3, document 1, colonne 1, ligne 26.
 Le nombre de clients prévu au 31 décembre 2007, soit 32 816, se traduit en 32 295 clients moyens pour l’année témoin 2007, soit 387 545 / 12 mois (voir   GI-3, document 1.1, page 4 de 4, ligne 101, colonne 13, divisé par 12). 
Le tableau ci-dessous fournit le nombre de clients moyens projetés et réels pour les années 2005 et 2006. 

	Année
	Clients moyens projetés
	Clients moyens réels

	2005
	29 394
	29 996

	2006
	31 319
	31 269


Références : GI-5, Doc. 2 et GI-6 Doc 1.1
B) Veuillez détailler les changements apportés entre les années 2006 et 2007 aux données des tableaux se retrouvant à la pièce GI-5, Doc.2. (Revenue to Cost Comparisons) et GI-6, Doc.1.1 (Revenue Comparisons). En d’autres termes, quels changements ont été apportés aux revenus et aux ratios de coûts en 2007 par rapport à 2006 ?

B) Please supply the details of the changes applied between 2006 and 2007 to the data tables on GI-5, Doc. 2 and GI-6, Doc. 1.1.  In other words, what changes were made to the revenues and the cost ratios in 2007 in relation to 2006.
Réponse 1 B):
The Company did not make any changes to the Régie-approved cost allocation methodology nor did it make any adjustments (through the rate design process) to the allocation of distribution deficiency between the customer rate classes.

Exhibit GI-6, doc. 1, page 3 discusses 2006 and 2007 revenue to cost ratios and zero deficiency allocation adjustments presented in Table 1 on page 4. The 2007 revenue to cost ratios for Rates 1, 2 and 5 are in line with the 2006 revenue to costs ratios for these rate classes. The revenue to cost ratio for Rate 3 has improved over 2006.  Rates 4 and 9 have each experienced a considerable decrease in volume for 2007. This has resulted in higher revenue to cost ratios for Rates 4 and 9 for 2007 as compared to the 2006 levels. 
Any downward adjustment to the distribution deficiency allocated to Rates 4 and 9 would improve their revenue to cost ratios closer to the 2006 levels, but would also result in a rate decrease for these two rate classes.

The 2007 revenue to cost ratios are the direct outcome of the Régie-approved cost allocation and rate design methodologies.  
2e Partie : EXCLUSIONS 

Références : GI-1, doc.1, lignes 19-20, GI-2, doc. 2.3, et Décision D-2006-158, p.20 et p.52, charges réglementaires

Préambule : 

« Le compte de dépenses réglementaires, dont la somme de 213 000 $ a été accumulée du 1er mars 2004 au 28 février 2005, a déjà été approuvé par la Régie. La Régie autorise la disposition de ce compte pour l’année tarifaire 2006. Elle considère également ce compte en tant qu’exclusion pour la durée du mécanisme incitatif. La Régie souligne cependant qu’elle s’attend à ce que la valeur de ce compte diminue de façon substantielle au cours des années à venir, à la suite de la mise en application du mécanisme incitatif » (D-2006-158, p.20)

Question 2:

A) Veuillez justifier les raisons pour lesquelles la projection de 272 500$ constitue un bon estimé pour les charges réglementaires de 2007. Veuillez détailler votre réponse.

Réponse 2 A) :

Le montant de 272 500$ ne correspond pas à un montant estimé mais  représente bel et bien la somme réelle des charges réglementaires accumulée pendant la période du 1er mars 2005 au 28 février 2006 et portant rémunération jusqu’au 31 décembre 2006, tel que spécifié à la pièce GI-2, document 2.3, page 1 de 1, note (1).
Le compte différé - charges réglementaires a été approuvé par la Régie dans le cadre de sa décision D-2000-48.  Les sommes accumulées dans ce compte correspondent aux frais réellement encourus par Gazifère liés directement aux audiences ou aux dossiers réglementaires déposés devant la Régie.  Ces frais correspondent aux frais du procureur de Gazifère, des intervenants, de sténographes et d’interprètes.      
B) Compte tenu du fait que les charges réglementaires devaient se voir diminuer suite à la mise en place du mécanisme incitatif, comment Gazifère explique-t-elle le fait que ces charges réglementaires, approuvées pour un montant de 213 000 $ en vertu de la décision D-2006-158 (p.52) ont augmenté à 272 500 $ dans le cadre de la présente demande ?

Réponse 2 B) :

Le montant de 213 000$ correspondait aux charges réglementaires réelles accumulées pendant la période du 1er mars 2004 au 28 février 2005 alors que le montant de 272 500$ correspond aux charges réglementaires réelles accumulées pendant la période du 1er mars 2005 au 28 février 2006.  Le compte différé au montant de 272 500$ est supérieur à celui de l’année précédente puisque Gazifère a accumulé plus de charges réglementaires réelles pendant la période du 1er mars 2005 au 28 février 2006 que pendant la période du 1er mars 2004 au 28 février 2005.  Ceci est principalement dû aux frais élevés remboursés aux intervenants reliés à la cause 2005 (coût de service) par rapport à ceux reliés à la cause 2004 ainsi qu’aux frais associés au dossier des conditions de service.
C) Veuillez fournir un tableau détaillant les charges réglementaires réelles pour chacune des années 2000 à 2006 (veuillez préciser vos projections en dollars ainsi qu’en pourcentage du revenu requis total pour chacune des années du mécanisme incitatif).

Réponse 2 C) :
Le tableau ci-dessous fournit les charges réglementaires réelles accumulées dans le compte différé et liquidées pour chacune des années témoins 2000 à 2006.

	Description
	1999-2000
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003
	2003-2004
	2004-2005
	2006

	Compte différé – charges réglementaires
	295000
	193000
	180000
	98000
	51000
	218000
	213000


En 2006, la première année du mécanisme, le compte différé – charges réglementaires était de 213 000$, alors qu’en 2007, Gazifère demande l’autorisation de liquider le montant de 272 500$.  Pour ce qui est des projections en dollars pour chacune des autres années du mécanisme, Gazifère n’est pas en mesure de fournir cette information.  Ces montants vont correspondre à des sommes réelles qui seront accumulées dans le compte différé.  
D) Compte tenu de l’extrait cité dans le préambule, les charges réglementaires devraient diminuer substantiellement depuis la mise en place du mécanisme incitatif. Quels sont les coûts réglementaires projetés par Gazifère pour chacune des années du mécanisme incitatif (veuillez préciser vos projections en dollars ainsi qu’en pourcentage du revenu requis total pour chacune des années du mécanisme incitatif). 

Réponse 2 D) :

En 2006, la première année du mécanisme, le compte différé – charges réglementaires était de 213 000$, alors qu’en 2007, Gazifère demande l’autorisation de liquider le montant de 272 500$.  Pour ce qui est des projections en dollars pour chacune des autres années du mécanisme, Gazifère n’est pas en mesure de fournir cette information.  Ces montants vont correspondre à des sommes réelles qui seront accumulées dans le compte différé.

Gazifère prévoit toutefois que la valeur du compte différé – charges réglementaires devrait diminuer dans le futur si l’objectif de l’allégement réglementaire est rencontré suite à la mise en place du mécanisme incitatif.  La Régie ne prévoit qu’une journée d’audience dans le cadre de la cause tarifaire 2007 ce qui devrait faire en sorte que les coûts associés à la cause tarifaire 2007 soient moindres. 
Références : GI-1, doc.1, p.2, lignes 20-22, GI-2, doc. 2.3, PGEE et MAPR

Préambule :

« […] Gazifère demande l’approbation du solde de 272 500$ inclus au compte différé – charges réglementaires et du solde de 157 500$ inclus au compte différé - PGEÉ. Les sommes accumulées dans ces comptes couvrent la période du 1er mars 2005 au 28 février 2006 et portent rémunération jusqu’au 31 décembre 2006. »

Question 3:

A) Veuillez fournir le détail des coûts du PGEÉ  justifiant le solde de 157 500 $ au compte différé-PGEÉ lesquelles portent rémunération jusqu’au 31 décembre 2006.

Réponse 3 A) :  
Le montant de 157 500$ correspond aux dépenses réelles accumulées dans le compte différé pour la période du 1er mars 2005 au 28 février 2006 auquel est ajoutée la rémunération jusqu’au 31 décembre 2006, dont voici le détail :
	Description 
	Montant 

	Coûts directs reliés aux programmes
	24 625 $

	Informatique
	2 489 $

	Salaire
	41 562 $

	Communication & publicité
	48 663 $

	Planification
	25 000 $

	Intérêt
	15 161 $

	Total
	157 500 $


Références : GI-1, doc.1, p.3 lignes 1-4, GI-2, doc. 2.3, MAPR

Préambule :

« Enfin, Gazifère demande l’autorisation de disposer du solde de (59 500$) du compte –MAPR, montant à payer aux clients, calculé pour l’année témoin 2005 et pour lequel Gazifère a demandé la liquidation dans le cadre de la Fermeture des livres 2005, requête 3607-2006, paragraphes 6, 7, 13 et 14. »

Question 4:

A) Veuillez fournir le détail du calcul du solde de (59 500$) au compte MAPR.
Réponse 4 A) :

Le solde de (59 500$) correspond au compte MAPR pour la période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005 pour un montant de (51 607$) plus le compte MAPR pour la période du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2005 pour un montant de (7 843$).  Gazifère vous réfère à la demande 3607-2006, pièce GI-1, document 1.4, 7 pages, et pièce GI-6, document 1.1, 7 pages, pour le détail de ces deux calculs.
B) Confirmez que le mécanisme incitatif approuvé par la Régie en vertu de la décision D-2006-158 n’inclut toujours pas le MAPR en tant qu’exclusion.

Réponse 4 B) : 
Dans le cadre du mécanisme incitatif approuvé par la Régie dans sa décision 
D-2006-158, Gazifère estime, en cause tarifaire, les pertes de revenus associées à son PGEÉ dans sa projection volumétrique mais n’a plus de compte MAPR en fin d’année pour calculer tout écart entre les pertes de revenus estimées en mode prévisionnel et les pertes de revenus réelles associées à son PGEÉ.   
Références : Décision D-2006-158, pp.20-21 et GI-1, doc.3, p.1 à 6, MAPR
Préambule :

« Gazifère, en utilisant un mécanisme incitatif de type « plafonnement des revenus », est directement compensée pour toutes pertes de revenus potentielles résultant de mesures d’efficacité énergétique. La Régie rejette donc l’application d’un compte MAPR pour la durée du mécanisme incitatif et demande au distributeur d’ajuster ses prévisions de volumes de ventes pour l’année témoin en fonction de l’impact prévu des programmes d’efficacité énergétique dont elle fait la promotion » (D-2006-158, pp.20-21).

« Notre témoignage a pour but de donner suite à une demande de la Régie formulée dans la décision D-2007-03. Il a aussi pour but d’expliquer, suite à la décision D-2006-158 rendue par la Régie le 4 décembre 2006 sur le mécanisme incitatif proposé par Gazifère, les raisons pour lesquelles il est essentiel pour Gazifère de maintenir le compte différé - mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus (MAPR) pour la durée du mécanisme incitatif et de le considérer comme une exclusion » (GI-1, doc.3, p.1).

Question 5:

A) Veuillez confirmer que, dans le cadre du présent dossier,  Gazifère n’avait pas au moment du dépôt de la preuve et de la requête amendée, en date du 12 janvier 2007, expressément demandé à la Régie de réviser  l’élément de la décision D-2006-158 portant sur le MAPR comme exclusion.

Réponse 5 A) : 
Veuillez vous référer aux procédures et pièces déposées dans le cadre du présent dossier.
B) Dans le cadre du présent dossier, la requête ré-amendée et la pièce GI-1, document 3 publiées sur le site de la Régie le 7 février 2007, constituent-elles les premiers éléments de preuve de Gazifère demandant à la Régie de vouloir réviser cet élément de la décision ? Si oui, veuillez expliquer le dépôt tardif de ces 2 documents auprès de la Régie.

Réponse 5 B) : 
Gazifère s'en remet aux procédures et pièces déposées dans le cadre du présent dossier.
C) Outre la lettre datée le 20 décembre 2006 et portant la cote B-48 laquelle fut déposée dans le cadre de la Phase 2 de la cause R-3587 (intitulée Lettre-Suivi de la décision D-2006-158), dans laquelle Gazifère demandait à la Régie de maintenir le compte MAPR pendant la durée du mécanisme incitatif, Gazifère a-t-elle fait une demande en révision explicite à la Régie à ce sujet ?

Réponse 5 C) : 
Gazifère s'en remet aux procédures et pièces déposées dans le cadre du présent dossier.
D) La demande de Gazifère de maintenir le compte MAPR comme exclusion pour la durée du mécanisme incitatif n’a-t’elle pas pour but de réduire le risque de Gazifère ? 

Réponse 5 D) :
Tel que spécifié à la pièce GI-1, document 3, page 2 de 6, réponse à la question 7, le compte MAPR a pour objectif de protéger à la fois les clients (lorsque les résultats réels du PGEÉ sont inférieurs aux prévisions) et le distributeur (lorsque les résultats réels du PGEÉ sont supérieurs aux prévisions).  Le compte MAPR a donc pour but de réduire le risque à la fois des clients et de Gazifère. 
E) Veuillez fournir un tableau comparatif des volumes de vente projetés et des résultats réels découlant du PGEÉ pour les 5 dernières années (veuillez également préciser si les données fournies sont sur une base normalisée).

Réponse 5 E) :
Voir la pièce GI-8, document 4 produite en réponse à la question 2.1 de la Régie.
Les données fournies ne sont pas sur une base normalisée.
3e Partie : PROJETS D’EXTENSION ET DE MODIFICATION DE RÉSEAU
Références : GI-1, Doc. 1,  p. 3 lignes 8-23 et GI-1, doc.2

Question 6 :

a) Veuillez fournir le coût en capital attribuable à l’ajout de clients et veuillez préciser le coût par nouveau client desservi pour chacune des années entre 2000 et 2007 inclusivement (notamment pour les numéros de compte 473 et 477).
Réponse 6 a) : 
	Compte
	Coût en capital réel attribuable aux additions de clients  ($)
	Budget

	
	 2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005  (1)
	2006
	2007

	473           
	1 845 166
	1 407 825
	1 408 052
	1 660 820
	1 941 278
	1 902 943
	1 491 016
	1 300 844

	477   (2)
	138 488
	133 736
	31 024
	93 295
	35 050
	36 556
	49 770
	100 000

	

	Compte
	Coût par client  ($)


	Budget

	
	 2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005  (1)
	2006
	2007

	473
	1533
	1517
	1255
	1185
	1088
	1037
	1160
	1 247

	477   (2)
	115
	144
	28
	67
	20
	20
	39
	96

	
	

	
	Notes:        (1)  Correspond à une période de 15 mois.

(2)  Correspond au montant total du compte 477 dans lequel il est impossible de préciser les montants attribuables seulement à l’ajout de clients.



b) Veuillez fournir les ajouts de client réels par classe tarifaire pour chacune des années entre 2000 et 2007 inclusivement.

	Classe
	Additions réelles de clients 
	Budget

	Tarifaire
	 2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005  (1)
	2006
	2007

	1
	90
	52
	49
	41
	85
	66
	104
	68

	2
	1 114
	879
	1 073
	1 361
	1 701
	1 769
	1 182
	975

	3
	0
	-2
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	4
	0
	1
	0
	0
	-1
	0
	-1
	0

	5
	1
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	9
	-1
	-2
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Total
	1 204
	928
	1 122
	1 402
	1 785
	1 835
	1 285
	1 043

	Note:
	(1)  Correspond aux additions de clients de 15 mois.


Réponse 6 b) :
c) Veuillez fournir, pour l’année 2007, la valeur actuelle nette (VAN) et le taux de rendement interne (TRI) attribuable à l’ajout de clients (notamment pour les numéros de compte 473 et 477).
Réponse 6 c) :

Gazifère ne calcule pas la VAN et le TRI attribuable aux additions en capital par numéro de compte mais fait plutôt un calcul global.  Tel que spécifié en réponse à la question 8, à la pièce GI-1, document 1, page 3 de 4, ligne 19, la VAN des additions en capital liées à l’addition de clients pour un montant total de 3 058 000$ (qui comprend les comptes 473, 475, 478 et 477) est de 887 376$ et le TRI est de 9,58%. 
d) Veuillez fournir le détail des investissements annuels pour chacune des années 2000 à 2007 attribuables aux Conduites principales (numéro de compte 475).
Réponse 6 d) : 
	2000
	3 117 924 $

	2001
	1 332 193 $

	2002
	1 324 020 $

	2003
	2 203 644 $

	2004
	2 810 064 $

	2005
	2 238 384 $

	2006
	2 210 860 $

	2007 Budget
	1 686 600 $


e) Veuillez fournir, pour l’année 2007, la valeur actuelle nette (VAN) et le taux de rendement interne (TRI) attribuable aux Conduites principales (numéro de compte 475).

Réponse 6 e) :

Voir réponse à la question 6 c).
f) Veuillez préciser le nombre de kilomètres de conduite que Gazifère prévoit installer en 2007 et préciser les investissements requis par kilomètre de conduite.

Réponse 6 f) :
En fonction du budget 2007, Gazifère prévoit installer 21.1 kilomètres de conduites principales, ce qui représente un coût de 79 934$ par kilomètre.
g) Veuillez préciser les dépenses réelles par kilomètre de conduite effectuée par Gazifère pour les années 2000 à 2006.

Réponse 6 g) : 
	
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	par km
	63 244 $
	82 234 $
	73 150 $
	62 426 $
	81 688 $
	65 835 $
	79 814 $


4e Partie : PROGRAMMES EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Référence : GI-1, Doc. 1,  p. 4 lignes 8-13

Préambule : 

« Selon les budgets approuvés en vertu de la décision D-2006-158, Gazifère prévoit économiser annuellement 1 008 402 m3 avec l’implantation de son PGEÉ 2007 à un coût de 601 384$. Si Gazifère prend en considération la date prévue d’implantation des mesures et tient compte des degrés-jours normaux pour le chauffage des locaux, elle prévoit alors économiser 455 695 m3 pour l’année témoin 2007. Les volumes projetés à la pièce GI-3, documents 1 et 1.1, tiennent compte de la réduction de volumes attribuables au PGEÉ 2007. »

Question 7 :

a) Veuillez préciser si les économies de gaz projetées de 1 008 402 m3  et de 455 695 m3 pour l’année témoin 2007 sont normalisées.

Réponse 7 a) :

Oui.

b) Si oui à la question précédente, veuillez préciser à combien de degrés-jours.

Réponse 7 b) :

Les degrés-jours utilisés sont de 3 282.
Préambule : 

Dans la décision D-2006-58, p. 12, la Régie a indiqué :

« Par ailleurs, la Régie note que les efforts consentis par Gazifère et les résultats des interventions destinées à la clientèle à budget modeste vont en diminuant. Compte tenu que l’impact tarifaire du PGEÉ est ressenti plus particulièrement par cette clientèle, la Régie demande à Gazifère d’accentuer ses efforts pour intervenir auprès de la clientèle à budget modeste. »
Question 8:

A) Veuillez détailler tous les efforts entrepris par Gazifère ou que Gazifère prévoit entreprendre suite à la décision D-2006-58 afin de se conformer à la directive de la Régie énoncée dans le préambule. 

Réponse 8 A) :
Gazifère vous réfère à la demande 3587-2005, pièce GI-7, document 3, page 12 de 43, réponse à la question 12.2.1, et à la pièce GI-4, document 1, pages 11 et 12, du présent dossier.
B) Les clients au recouvrement de Gazifère ont-ils été référés aux programmes en efficacité énergétiques de Gazifère au cours de l’année 2006 ?

Réponse 8 B) :
Oui.  Chez Gazifère, lorsqu’un des préposés de notre service du crédit constate qu’un client est en difficulté de paiement, il informe ce dernier sur les programmes communautaires (Visites - Econologis, thermostats programmables, panneaux réflecteurs) que pourra lui proposer l’ACEF de l’Outaouais.  Du même coup, le préposé de Gazifère offre à ce client de lui faire parvenir, par courrier et à son attention, toutes les informations sur ces Programmes communautaires en efficacité énergétique dont Gazifère fait la promotion. 
C) Si non à la question précédente, veuillez expliquer pourquoi. 

Réponse 8 C) :
S/O.
D) Gazifère envisage-t-elle créer de nouveaux programmes visant la clientèle à faible revenu ? Veuillez détailler votre réponse en énumérant toutes les possibilités envisagées et leur éventuelle mise en place, le cas échéant.


Réponse 8 D) :

Gazifère n’est présentement pas en mesure de répondre à cette question, mais en fera état lors du dépôt de son prochain PGEÉ dans le cadre de la cause tarifaire 2008.

E) Veuillez énumérez les démarches de collaboration entreprises par Gazifère avec d’autres distributeurs réglementés afin d’accroitre la participation des clients à faible revenus aux PEÉ et/ou de développer de nouveaux programmes  destinés à cette clientèle.

Réponse 8 E) : 
Veuillez vous référer à la réponse à la question 8 D).

F) Veuillez confirmer que le seul PEÉ destiné spécifiquement à la clientèle à faible revenu pour l’année 2007 se limite aux 3 volets du Programme Communautaire.
Réponse 8 F) :

C’est exact.
G) Veuillez indiquer quel pourcentage du budget des PEÉ est destiné aux programmes visant spécifiquement les clients à faible revenu pour l’année 2007.

Réponse 8 G) :
Le budget destiné aux programmes visant la clientèle à faible revenu représente environ 6% des programmes offerts à la clientèle résidentielle, environ 5% de l’ensemble des programmes, et environ 4,6% du budget total du PGEÉ 2007 en tenant compte que Gazifère prévoit allouer 17% du budget de communication à la promotion des programmes visant spécifiquement la clientèle à faible revenu.
Références : Programme communautaire (volet visites)

D-2006-58, p.14, D-2006-158, p.42 et GI-4, Doc. 1,  p. 8

Préambule : 

Dans la décision D-2006-58, p. 14, la Régie a indiqué :

« En ce qui a trait aux Visites communautaires, et tenant compte des résultats passés et des recommandations de certains intervenants, la Régie demande à Gazifère d’ajuster son objectif en termes de participation. Ainsi, cet objectif passe à 50 participants, plutôt que les 35 initialement prévus, pour le Volet visites. La Régie partage l’avis de l’ACEF de l’Outaouais pour ce programme, en ce que ce nouvel objectif s’impose pour répondre aux besoins de la clientèle et qu’il peut aisément être atteint. » 

Dans la décision D-2006-158, p. 14, la Régie a précisé :
« Tel que demandé, Gazifère ajuste l’objectif de participation du programme de 35 à 50 clients en 2006, mais considère que ce nouvel objectif pourrait ne pas être atteint considérant qu’il n’y a eu que 15 participants à l’hiver 2005-2006. La Régie note que Gazifère compte accentuer la promotion de ce programme dans ses activités de communication, et elle demande à Gazifère de faire état de ces activités de promotion dans le cadre de la prochaine demande de budget du PGEÉ. »
« Gazifère a atteint un peu plus de la moitié de l’objectif de participation établi par la Régie pour ce programme pour le volet visites communautaires, soit 27 participants sur 50, ce qui représente 8 participants de moins que l’objectif original de 35 participants qui avait initialement été proposé par Gazifère. » (nos soulignés, GI-4, Doc. 1,  p. 8)

Question 9:

A) Quels efforts spécifiques ont été entrepris par Gazifère afin de rejoindre un plus grand nombre de clients à faible revenu au cours de l’année 2006 dans le cadre de ses « activités de communication » ? 

Réponse 9 A) :

Veuillez vous référer à la réponse à la question 8 A).
B) Gazifère a-t-elle effectivement fait état des activités de promotion dans le cadre de la présente cause en conformité avec la directive de la Régie dans la décision D-2006-158 ? Veuillez préciser la réponse.

Réponse 9 B) :

Tel que demandé par la Régie dans sa décision D-2006-158 à la page 42, Gazifère fera état de ces activités de promotion dans le cadre de la prochaine demande de budget du PGEÉ, soit dans le cadre de la cause tarifaire 2008.
C) Si non à la question précédente, veuillez déposer ces résultats. 

Réponse 9 C) :

Veuillez vous référer à la réponse à la question 9 B).

D) Suite à la décision de la Régie (D-2006-58, p 14), quelles démarches ont été entreprises par Gazifère en 2006 afin de rejoindre l’objectif de participation à ce volet du programme fixé par la Régie  et pour réduire les barrières d’entrée particulières à cette clientèle?

Réponse 9 D) :

Veuillez vous référer à la réponse à la question 8 A).

E) Veuillez confirmer l’objectif de participation pour le programme Visites communautaires pour l’année 2007 et expliquer de quelle(s) manière(s) Gazifère prévoit rejoindre cet objectif. Décrivez, le cas échéant, les efforts envisagés par Gazifère en 2007 pour accroître la participation des clients à faible revenu au PEÉ et pour réduire les barrières de participation particulières à cette clientèle.

Réponse 9 E) :
L’objectif de participation de Gazifère pour le programme Visites communautaires, pour l’année témoin 2007, est  de 60 visites. 

En plus du plan d’activités mentionné dans le cadre de la demande 3587-2005, pièce GI-7, document 3, page 12 de 43, réponse à la question 12.2.1, dans le but d’accroître la participation des clients à faible revenu au PGEÉ, Gazifère prévoit, pour l’année témoin 2007, accentuer ses efforts de promotion des programmes communautaires principalement de deux manières : 

À l’automne 2007, Gazifère assurera la diffusion de publireportages dans les hebdos régionaux. Ces publireportages porteront sur les programmes d’efficacité énergétique de Gazifère destinés spécifiquement aux familles à faible revenu.  L’implication et l’étroite collaboration de l’ACEF, intervenant reconnu auprès de la communauté, seront également soulignées dans ces publireportages.   

Également, une campagne radio, mise en ondes à une station locale de type «parlé»,  supportera la campagne imprimée et invitera les auditeurs à s’informer sur les différents programmes auprès de l’ACEF.
En 2006, afin de mieux cibler et rejoindre la clientèle à faible revenu et d’atteindre les objectifs de participation fixés, Gazifère a créé un partenariat avec La St-Vincent de Paul, un organisme communautaire qui vient en aide aux familles à faible revenu de l’Outaouais. Comme l’année dernière, par l’entremise de 1 200 paniers de Noël, Gazifère compte distribuer à nouveau, en décembre prochain, les dépliants et outils d’information sur ses programmes communautaires en efficacité énergétique. 

F) Gazifère a-t-elle entrepris des améliorations au sein du programme Visites communautaires et/ou envisage-t-elle en entreprendre au cours de l’année 2007 ? Expliquez votre réponse.

Réponse 9 F) :

Voir réponse à la question 9 E).
Références : Programme communautaire (volet thermostats programmables)

GI-4, Doc. 1,  p. 8 et GI-4, doc.1.1, p.1

Préambule :

« Pour ce qui est du volet thermostats programmables de ce programme, l’ACEF de l’Outaouais n’a identifié que 5 ménages parmi les 27 participants au programme Éconologis qui pouvaient bénéficier de l’installation d’un thermostat programmable. Conséquemment, Gazifère enregistre 5 participants pour ce volet » (GI-4, Doc. 1,  p. 8).

Question  10:

A) Veuillez confirmer que l’objectif de participation au volet Thermostats du programme Communautaire pour l’année 2006 était bien de 50 participants et que Gazifère n’a obtenu que 5 participants pour ce volet du programme.

Réponse 10 A) :
C’est exact.

B) Veuillez expliquer toutes les raisons pour lesquelles l’objectif de participation à ce volet du programme n’a pas été rejoint.

Réponse 10 B) : 
Selon le coordonnateur de l’ACEF de l’Outaouais, l’organisme qui livre le programme Éconologis (visites communautaires) en Outaouais, il était possible d’installer des thermostats programmables seulement chez 5 clients parmi les 27 clients qui ont reçu la visite de l’organisme parce que les 22 autres clients n’étaient tout simplement pas intéressés par la mesure.  
C) Quelles démarches ont-été entreprises par Gazifère afin de mieux identifier et cibler la clientèle à faible revenu et de rejoindre ainsi l’objectif de participation à ce volet du programme pour l’année 2007.

Réponse 10 C) :
Veuillez vous référer à la réponse à la question 9 E).
Références : Programme communautaire (volet panneaux)

D-2006-58, p.14, D-2006-158, p.42, GI-4, doc.1, p. 8 

et GI-4, Doc. 1.1,  p. 1

Préambule : 

Dans la décision D-2006-58, p. 14, la Régie a indiqué :

« Il est entendu que le Volet panneaux réflecteurs doit être étudié dans le cadre de la phase II. Par ailleurs, la Régie demande à Gazifère d’examiner la possibilité d’élargir cette offre au logement social, et de rendre compte de cette analyse dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ. »

« Gazifère demeure cependant ouverte à la possibilité de fournir des panneaux réflecteurs de chaleur à la clientèle des ménages à budget modeste si l’opportunité se présente. Gazifère propose de comptabiliser ces participants avec ceux du programme Visites communautaires Volet panneaux réflecteurs de chaleur. » (D-2006-158, p.42)
« […] aucun des 27 participants n’a pu recevoir de panneaux réflecteurs de chaleur puisqu’ils utilisent un générateur d’air chaud plutôt qu’une chaudière pour chauffer l’espace. » (GI-4, doc.1, p. 8)

Question 11:
A) Confirmez que l’objectif de participation au volet Panneau réflecteurs du programme Communautaire était de 15 participants et que le taux de participation réel pour l’année 2006 a été de 0.

Réponse 11 A) :

C’est exact.
B) Selon les estimations de Gazifère, combien de clients à faible revenu possèdent un générateur d’air chaud ?

Réponse 11 B) :

Gazifère ne dispose pas de cette information.
C) Veuillez énumérer toutes les démarches envisagées par Gazifère, le cas échéant, afin de promouvoir des PEÉ aux clients à faible revenu utilisant un générateur d’air chaud pour l’année 2007, compte tenu du taux de participation nul à ce volet du programme pour l’année 2006.
Réponse 11 C) :
Les raisons pour lesquelles le taux de participation au programme communautaire volet panneaux réflecteurs a été de zéro ne relèvent aucunement de Gazifère mais bien des clients qui utilisaient un générateur d’air chaud plutôt qu’une chaudière pour chauffer l’espace.  
Ceci étant dit, Gazifère ne dispose d’aucun outil lui permettant de cibler et rejoindre précisément les clients à faible revenu et encore moins ceux utilisant un générateur d’air chaud. Les démarches envisagées pour promouvoir les programmes d’efficacité énergétique auprès de cette clientèle demeurent la publicité générale faisant la promotion de nos programmes en efficacité énergétique.  Gazifère vous réfère à la réponse à la question 9 E) quant aux efforts qu’elle compte faire en 2007 pour rejoindre la clientèle à faible revenu.  
D) Veuillez énumérer toutes les démarches qui seront entreprises par Gazifère afin d’accroitre le taux de participation au volet panneau réflecteurs du Programme Communautaire pour l’année 2007.

Réponse 11 D) :
Veuillez vous référer à la réponse à la question 9 E).
5e Partie : nouveau sujet à considérer (D-2007-07, p.4)
Références :   D-2007-07, p.4, GI-2, Doc. 2.2.1, et GI-2, doc.2.1
Préambule :
« Pour les fins d’équité réglementaire envers toutes les entreprises qu’elle réglemente, la Régie considère qu’il y a lieu, pour Gazifère, d’utiliser, pour le calcul du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire, la même formule approuvée par la Régie dans ses décisions D-99-09, D 2000 48 et D-2001-55, mais selon la moyenne des prévisions pour les obligations de 10 ans du Consensus Forecast du mois le plus proche de la date d’application des tarifs proposés, soit celui du mois de novembre de chaque année. Les écarts entre les taux de 30 ans et 10 ans qui doivent être utilisés seront ceux observés au mois d’octobre de chaque année […] » (D-2007-07, p.4).

Question 12:
A) Veuillez fournir les données du Consensus Forecast et des Obligations Canada de novembre 2006 (GI-2, doc. 2.2.1 pages 2 à 5). 

Réponse 12 A) :

Voir GI-9, document 1.1, pages 2 à 5.
B) Veuillez fournir une mise à jour du coût en capital et du calcul du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de 9.14% en utilisant les prévisions du Consensus Forecast et des Obligations Canada de novembre 2006.  
Réponse 12 B) :

Voir GI-9, document 1.1, page 1 de 5 et GI-9, document 1.2. 
C) Veuillez fournir les projections qui se rapprochent le plus à novembre 2006 pur les indices de prix à la consommation (CPI Québec). En d’autres termes, veuillez mettre à jour chacune des projections se retrouvant à la pièce GI-2, doc.2.1 (pour que les dates se rapprochent le plus possibles aux projections de Novembre 2006 du Consensus Forecast, lequel est utilisé pour le calcul final du coût en capital).

Réponse 12 C) : 
Gazifère rappelle que dans sa décision D-2006-158, rendue le 4 décembre 2006, la Régie, tel que spécifié à la page 15 de cette décision, « accepte la proposition du distributeur d’utiliser comme taux d’inflation la moyenne des prévisions au mois d’août de l’indice des prix à la consommation du Québec (IPC Québec) des sept institutions qu’il a identifiées».  Dans ces circonstances, la mise à jour demandée nous apparaît non pertinente.
Référence :   GI-2, Doc. 2.2, p.7, lignes 4 et 5
Question 13:
A) Veuillez mettre à jour la projection pour le taux d’intérêt à court-terme (cost of short-term debt) de 5.75% pour l’année 2007 en utilisant les données de novembre 2006 du Consensus Forecast.
Réponse 13 A) :
Selon les données se rapprochant le plus des projections de novembre 2006, le taux d’intérêt à court terme reste à 5,75%.
B) Veuillez expliquer à quoi est dû le changement au taux d’impôt (effective income tax rate) entre les années 2006 et 2007, en précisant lequel des éléments à la note 5 du document GI-2, doc.2  a changé par rapport aux taux approuvés par la Régie pour l’année 2006. 
Réponse 13 B) :
Les taux d’imposition fédéral, provincial et la surtaxe sont effectivement identiques en 2007 à ceux approuvés par la Régie pour l’année témoin 2006.  Le taux d’imposition effectif correspond cependant à la dépense d’impôt exigible, calculée en utilisant le revenu imposable et les taux d’imposition fédéral, provincial et la surtaxe, divisée par le bénéfice comptable avant impôt.  Il est à noter que pour fins réglementaires,  l'impôt futur est enregistré seulement sur les comptes de stabilisation.   Il existe cependant des écarts temporaires, que ce soit au niveau du traitement du coût de retrait des immobilisations ou de l'écart entre l'amortissement comptable et l'allocation du coût en capital qui ne sont pas reflétés dans le calcul de l’impôt futur.  Tous ces écarts occasionnent donc une différence à  la hausse ou à la baisse entre le taux d'impôt réel et le taux d'impôt effectif, ce qui explique la légère augmentation dans le taux effectif de 2007 par rapport à 2006.
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